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Le 9 février 2001
Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité



Dossier de la Régie :  R-3401-98


Notre dossier :  S-24575/JL/NL

Chère consoeur,



Hydro-Québec a reçu, hier, le 8 février 2001, copie papier de nombreuses pièces devant constituer la preuve principale de l’intervenant S.T.O.P. et Stratégies Énergétiques (« STOP/SÉ ») et qui auraient été déposées auprès de la Régie dans la cause mentionnée en titre, en date du 7 février 2001.



Or, la pièce SÉ-STOP-1, Document 1, identifiée à la liste des pièces comme étant le rapport du témoin Joanne Lalumière, intitulé « L’intégration des enjeux du développement durable dans la régulation des tarifs et conditions de transport d’électricité par la Régie de l’énergie du Québec » n’était pas incluse dans la documentation remise à Hydro-Québec et ce fait a effectivement été souligné par le procureur de l’intervenant au soussigné.



Hydro-Québec ignore à quel moment la pièce SÉ-STOP-1, Document 1 sera mise à sa disposition et elle réserve tous ses droits quant au dépôt tardif de cet élément de la preuve de STOP/SÉ.



Pour l’instant, Hydro-Québec demande, à tout le moins, à la Régie de préciser, comme elle vient de le faire, ce jour même, en regard de la production tardive du mémoire de l’intervenante PG&E National Energy Group Inc., que le délai de la demanderesse pour la transmission de ses demandes de renseignements à STOP/SÉ sera maintenu à trois semaines à compter de la date de production du rapport du témoin Joanne Lalumière.



Aussi, Hydro-Québec s'attend à ce que l'intervenant lui transmette, le plus tôt possible, la version électronique de sa preuve comme le précise la décision D-2000-102 de la Régie dans le présent dossier.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe)


(par courriel ou télécopieur seulement)
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